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ANALYSE

Medical and Economie Malacology, M a lek  (E. A.) and C heng (T. C.) : x + 398 pages, 
illustrated. Academic Press Publ , New York et Londres, 1974.

Ce livre s’adresse, d’une part, aux parasitologistes soucieux de connaître les hôtes 
intermédiaires de nombreux helminthes et, d’autre part, aux biologistes spécialistes de 
l’aquaculture des Mollusques comestibles parfois atteints de maladies fâcheuses pour les. 
élevages. Les uns et les autres y trouvent des informations très denses sur les phénomènes 
pathologiques et les réactions de défense que présentent les Mollusques soumis à des 
agressions parasitaires et infectieuses.

Les premiers chapitres sont consacrés à l’anatomie et à la taxonomie des Gastéropo­
des et des Bivalves d’importance médicale ou économique. Les clés de détermination vont 
jusqu’aux familles et aux genres. Elles ne permettent pas toutefois à l’épidémiologiste 
de savoir quelle espèce et sous-espèce il rencontre sur le terrain. Au cours de cette énu­
mération sont indiqués les principaux Trématodes et Nématodes qui peuvent parasiter les 
différentes espèces qu’elles soient dulçaquicoles, marines ou terrestres.

Dans les chapitres 5 et 6, de nombreux exemples illustrent les différents aspects 
du parasitisme : attraction miracidienne, développement ou encapsulation des larves, émer­
gence des formes larvaires, durée du parasitisme.

Le chapitre 7 énumère les agents pathogènes autres que les Helminthes, c’est-à-dire 
les virus, les bactéries, les champignons et les protozoaires qui peuvent être observés chez 
les Mollusques et provoquent parfois des dégâts considérables dans les élevages.

Après une présentation détaillée du rôle des différents constituants cellulaires et plas­
matiques de l’hémolymphe, sont rappelées, dans le chapitre 9, les nombreuses expériences 
qui ont été tentées pour expliquer les mécanismes de défenses internes des Mollusques 
contre les agressions causées, soit par des substances inertes, soit par des organismes 
vivants. Si les réactions cellulaires innées à type d’hyperleucocytose suivie de phagocytose, 
d’encapsulation ou de nacréisation, sont bien connues, l’existence de réactions de défense 
acquise de type immunologique reste à démontrer et le mécanisme de la spécificité para­
sitaire, bien que contrôlé génétiquement, demeure inconnu.

Dans le chapitre 10 sont étudiés les dommages causés aux Mollusques par le para­
sitisme : destruction tissulaire des glandes digestives et des gonades, modification de la 
ponte, de la croissance, du métabolisme et même des fractions protéiniques de l’hémo­
lymphe.

Article available at http://www.parasite-journal.org or https://doi.org/10.1051/parasite/1977521105

http://www.parasite-journal.org
https://doi.org/10.1051/parasite/1977521105


106 ANALYSE

Les cinq derniers chapitres sont plus pratiques et sont respectivement consacrés aux 
méthodes de culture de tissus, au développement embryonnaire des Bivalves et à la 
collecte de leurs larves pour développer les élevages, à la lutte contre les hôtes inter­
médiaires de maladies, aux techniques de détermination des espèces, et à l’expérimenta­
tion de cycle biologique parasitaire.

Comme on le voit, le livre de Malek E. A. et Cheng T. C. couvre de nombreux 
aspects de la malacologie malgré quelques lacunes dans les domaines de la biologie, de 
l’écologie et de la dynamique des populations. Le groupe des Planorbinae, sujet électif des 
travaux personnels des auteurs est particulièrement bien étudié. Si le plan choisi rend 
difficile une vue synthétique de la relation hôte-parasite, ce livre, par sa richesse biblio­
graphique et ses informations pratiques, est une excellente introduction à la malacologie 
médicale et économique, sans équivalent actuellement.

H. Picot.
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